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Proposition d’un arrêté préfectoral
complémentaire de mise à jour des

prescriptions applicables

Rapport de l’inspection des installations classées

I – Présentation de l’établissement

La Société CA.PRO.GA. La Meunière exploite des installations de stockages de céréales, de
produits phytopharmaceutiques et d’engrais sur le territoire de la commune de CHÂLLETTE-
SUR-LOING. Les activités exercées sur ce site sont réglementées par les arrêtés préfectoraux
des 23 juillet 1990, 24 juin 2002, 5 juillet 2002, 10 octobre 2002, 19 mars 2003, 17 avril 2003,
18 août 2004 et 22 novembre 2005.

II – Situation administrative de l’établissement

Compte tenu des modifications de la nomenclature des installations classées engendrée par
la publication du décret n°2012-1304 du 26 novembre 2012, les installations de stockage de
céréales en silos plats du site de CHÂLLETTE-SUR-LOING sont soumises :

• au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2160 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

• aux  respects  des  prescriptions  générales  de  l’arrêté  ministériel  du
26 novembre 2012 de référence.

Le classement des activités exploitées sur le site a été actualisé par le courrier préfectoral du
25 novembre 2015, pour prendre en compte l’évolution susmentionnée et accorder le bénéfice
de l’antériorité  au titre  des rubriques 4110,  4130,  4331,  4510,  4511,  4702  et  4734  de la
nomenclature des installations classées.

Le classement des activités est actualisé de la façon suivante :

Rubrique

et alinéa
Clt Libellé de la rubrique (activité)

Critère de
classement

Seuil du critère Volume

2160 1a E

Silos  et  installations  de  stockage  en  vrac  de
céréales,  grains,  produits  alimentaires  ou  tout
produit  organique  dégageant  des  poussières
inflammables,  y  compris  les  stockages  sous
tente ou structure gonflable : silos plats.

Volume de
stockage

> 15 000 m3 105 453 m3
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Rubrique

et alinéa
Clt Libellé de la rubrique (activité)

Critère de
classement

Seuil du critère Volume

2160 2b DC

Silos  et  installations  de  stockage  en  vrac  de
céréales,  grains,  produits  alimentaires  ou  tout
produit  organique  dégageant  des  poussières
inflammables,  y  compris  les  stockages  sous
tente ou structure gonflable : autres installations.

Volume de
stockage

> 5 000

< 15 000
m3 12 080 m3

4510 2 DC
Dangereux  pour  l’environnement  aquatique  de
catégorie aiguë 1 ou chronique 1.

Quantité totale
susceptible d’être

présente

> 20

< 100
t 59(1) t

4702

II, III
et IV

Engrais solides simples et composes à base de
nitrate  d’ammonium  correspondant  aux
spécifications  du  règlement  européen  n°
2003/2003 du Parlement européen et du Conseil
du 13 octobre 2003 relatif  aux engrais ou à la
norme française équivalente NF U 42-001-1.

Quantité cumulée
de type II, III et IV

(0 tonnes de type
I)

4 900* t

4702

II et
III

b DC

II. - Engrais simples et composés solides à base
de  nitrate  d’ammonium  qui  satisfont  aux
conditions  de  l’annexe  III-2  du  règlement
européen  et  dans  lesquels  la  teneur  en  azote
due au nitrate d’ammonium est :
-  supérieure  à 24,5  % en poids, sauf  pour les
mélanges  d’engrais  simples  à  base  de  nitrate
d’ammonium  avec  de  la  dolomie,  du  calcaire
et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est
d’au moins 90 % ;
-  supérieure  à  15,75  %  en  poids  pour  les
mélanges de nitrate  d’ammonium et  de sulfate
d’ammonium ;
- supérieure à 28 % en poids pour les mélanges
d’engrais simples à base de nitrate d’ammonium
avec  de  la  dolomie,  du  calcaire  et/ou  du
carbonate  de  calcium,  dont  la  pureté  est  d’au
moins 90 %.

III - Mélange d’engrais simples solides à base de
nitrate  d’ammonium  avec  de  la  dolomie,  du
calcaire et/ou du carbonate de calcium, dont la
pureté est d’au moins 90 % et dans lesquels la
teneur en azote due au nitrate d’ammonium est
comprise entre 24,5 % et 28 % en poids.

Quantité totale
susceptible d’être

présente

> 500

< 1 250
t 1 200 t

4702
-IV

- DC

Engrais simples et composés solides à base de
nitrate  d’ammonium  ne  répondant  pas  aux
critères  I,  II  ou  III  (engrais  simples  et  engrais
composés  non  susceptibles  de  subir  une
décomposition auto-entretenue dans lesquels la
teneur
en  azote  due  au  nitrate  d’ammonium  est
inférieure a 24,5 %).

Quantité totale
susceptible d’être

présente
> 1 250 t 4 900 t

1435 - NC

Stations-service : installations, ouvertes ou non
au public, ou les carburants sont transférés de
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs
à carburant de véhicules à moteur, de bateaux
ou d’aéronefs.

Volume annuel < 100 m3 90 m3

1436 - NC
Stockage ou emploi de liquides combustibles de
point éclair compris entre 60°C et 93°C.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 100 t 1(1) t

2260 2 NC

Broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation,
nettoyage,  tamisage,  blutage,  mélange,
épluchage  et  décortication  des  substances
végétales  et  de  tous  produits  organiques
naturels,  y  compris  la  fabrication  d'aliments
composés pour animaux, mais à l'exclusion des
activités  visées  par  les  rubriques  2220,  2221,
2225, 2226.

Puissance
installée

< 100 kW 40 kW

2710 1 NC
Installations  de  collecte  de  déchets  dangereux
apportés par le producteur initial de ces déchets
dangereux.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 1 t 0,99 t
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Rubrique

et alinéa
Clt Libellé de la rubrique (activité)

Critère de
classement

Seuil du critère Volume

2710 2 NC
Installations  de  collecte  de  déchets  non
dangereux apportés par le  producteur initial  de
ces déchets non dangereux.

Volume total
susceptible d’être

présent
< 100 m3 90 m3

2714 - NC

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de
déchets non dangereux de
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,
bois  à  l’exclusion  des  activités  visées  aux
rubriques 2710 et 2711.

Volume total
susceptible d’être

présent
< 100 m3 90 m3

4110 1 NC

Toxicité  aiguë catégorie  1  pour  l’une au moins
des voies d’exposition, à l’exclusion de l’uranium
et ses composés.
Substances et mélanges solides.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 200 kg 199(1) kg

4110 2 NC

Toxicité  aiguë catégorie  1  pour  l’une au moins
des voies d’exposition, à l’exclusion de l’uranium
et ses composés.
Substances et mélanges liquides.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 50 kg 49(1) kg

4130 1 NC
Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  les  voies
d’exposition par inhalation.
Substances et mélanges solides.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 5 t 4(1) t

4130 2 NC
Toxicité  aiguë  catégorie  3  pour  les  voies
d’exposition par inhalation.
Substances et mélanges liquides.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 1 t 0,9(1) t

4331 - NC
Liquides  inflammables  de  catégorie  2  ou
catégorie 3 a l’exclusion de la rubrique 4330.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 50 t 5(1) t

4511 2 NC
Dangereux  pour  l’environnement  aquatique  de
catégorie chronique 2.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 100 t 40(1) t

4734 1 NC

Produits pétroliers spécifiques et carburants de
substitution : 
essences  et  naphtas  ;  kérosènes  (carburants
d’aviation  compris)  ;  gazoles  (gazole  diesel,
gazole de chauffage domestique et mélanges de
gazoles  compris)  ;  fioul  lourd  ;  carburants  de
substitution pour véhicules, utilises aux mêmes
fins  et  aux  mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés similaires en matière d’inflammabilité
et de danger pour l’environnement.
Pour  les  cavités  souterraines,  les  stockages
enterrés ou en double enveloppe  avec système
de détection de fuite.

Quantité totale
susceptible d’être

présente
< 50 t 35,5 t

*  Quantité  maximale  d’engrais  présente  sur  le  site  dont  au  maximum  1  200  tonnes  d’engrais  répondant  aux
catégories 4702.II et 4702.III
(1)  La quantité maximale de produits phyto-pharmaceutiques relevant des rubriques 1436, 4110, 4130, 4331, 4510 et
4511 est limitée à 99 tonnes.

E : Enregistrement     DC : Déclaration avec contrôle périodique     NC : non classable

L’établissement n’est pas soumis aux dispositions de la directive dite « Seveso 3 » :
- ni à la règle de dépassement direct (seuil haut ou bas) ;
-  ni  à  la  règle  du  cumul  (seuil  haut  ou  bas)  définie  à  l’article  R.  511-11  du  code  de
l’environnement.

III – M  ISE À JOUR DES PRESCRIPTIONS APPLICABLES

Le  projet  d’arrêté  préfectoral,  joint  au  présent  rapport,  propose  la  suppression  des
prescriptions  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés,  encadrant  l’exploitation  du  site.  Cette
suppression permet  de  revoir  l’ensemble  des  dispositions  applicables  en  renvoyant  aux
prescriptions définies par les arrêtés ministériels de référence, complétées par :

- l‘article 8, relatif à la surveillance de la qualité des eaux souterraines au droit du site;

-  l‘article 9,  relatif  aux mesures à prendre pour réduire  la  vulnérabilité des installations
provoquée par leur présence en zone inondable (dommages directs et indirects).
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IV – Conclusion

L’inspection des installations classées propose au préfet du Loiret de prendre, après avis des
membres  du  CODERST,  un  arrêté  préfectoral  complémentaire,  en  application  de  l’article
R.  512-46-12  du  code  de  l’environnement,  actualisant  le  classement  des  installations  et
permettant  de  prendre  en  compte  les  nouvelles  prescriptions  encadrant  l’exploitation  de
l’établissement.

L’inspecteur de l’environnement

Signé

Vu et transmis avec avis conforme à M. le préfet de la
région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

Pour le directeur,

Signé
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